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DÉLIBÉRATION  

du Conseil d’Administration de l’Université Bretagne-Sud 
Séance du 6 mars 2020 

Délibération n°06-2020 : Mise à jour de l’organisation des achats de 
l’UBS : modification règlementaires des seuils de passation de 
marchés publics – Modification de la délibération n°11-2016 du 26 
février 2016. 

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le code de la commande publique ;  
Vu le décret n° 2019-1344 du 12 décembre 2019 modifiant certaines dispositions du code de 
la commande publique relatives aux seuils et aux avances ;  
Vu la délibération n°11-2016 du conseil d’administration du 26 février 2016 ; 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
 
Approuve, à l’unanimité, la modification de la délibération n°11-2016 du conseil 
d’administration du 26 février 2016 et la mise à jour de la note relative à l’organisation des 
achats de l’UBS. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Membres en exercice : 30 
Membres présents : 14 
Membres représentés : 7  
 
Suffrages exprimés : 21 

- Pour : 21 
- Contre : 0 

Abstention : 0 
     

 Documents en annexe : Principes généraux d’organisation des achats de l’Université 
Bretagne-Sud actualisés au 1er janvier 2020. 
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